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La Section de Genève accepte la proposition Bohny de permettre, s'il
y a de la place, a un ou deux artistes jeunes, proposés par les sec-

lions sous leur propre responsabilité, de soumettre leurs œuvres au

jury. L'Assemblée générale approuve cette proposition et charge le
Président central de l'appuyer.

M. Métein rappelle que les S. F. F. ont accordé des réductions des

tarifs pour la visite de l'Exposition Belge à Berne, tandis qu'ils ont

refusé nos demandes de réduction pour les Expositions Nationales.

Il prie le Comité central de présenter une pétition dans cette affaire

pour obtenir au moins un traitement égal de nos entreprises natio-

nales avec celles de l'étranger.
Informée que deux vétérans méritoires —- Girardet et Trachsel —

sont tombés gravement malades, l'Assemblée générale ordonne de

leur envoyer télégraphiquement les meilleurs vœux et salutations.
Clôture des discussions à 12 h. 15. R. W. H.

XIII® Exposition de notre Société

avec section »Art Décoratif«
Décembre 1927 au Kunsthaus Zurich

Selon la décision de la dernière Assemblée générale notre Ex-

position de l'année 1927 s'enrichira d'une importante section d'art
décoratif. Le Comité central est chargé de l'exécution.

Cet élargissement de la future exposition formera une revue de ce

que peut être produit grâce à une haute conception de l'art décoratif.

De nombreux membres notoires de notre Société sont passés maîtres

en ces disciplines.
L'Exposition se composera des sections suivantes: peinture et sculp-

ture décorative, vitraux, orfèvrerie (pièces uniques conçues et exé-

cutées par l'artiste).
Le règlement de l'exposition sera expédié'à nos^ collègues en temps

utile.
Nous avons le plaisir de vous informer que la Kunstgesellschaft

de Zurich mettra à la disposition toutes les localités d'exposition du

Kunsthaus, ce qui est sans doute de bonne augure pour notre entre-

prise. Nous prions nos collègues de réserver leurs meilleurs travaux
à cette manifestation importante.
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